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LES 720 FRANCS 
0«e te patron et l'ouvrier fassent donc 

tant et de telles' conventions qu'il leur plai­
ra, qu'ils tombent d'accord notamment sur 
le chiffre du salaire. Au-dessus de leur libre 
volonté, il est une loi de justice naturelle 
plus élevée cl plus ancienne, à savoir que 
le salaire ne doit pas être insuffisant à 
faire subsister l'ouvrier sobre et honnête. 
Que si, contraint par la nécessité, ou pous­
sé par la crainte d'un mal plus grand, il ac­
cepte des conditions dures, que, par ail-
leu-rs, il ne lui serait pas loisible de refuser, 
parce qu'elles lui sont imposées par le pa­
tron ou par qui fait l'offre du travail, c'est 
lé subir une violence contra laquelle la jus­
tice proteste. 

(Lettre de Léon XIII sur la condition des 
ouvriers.) 

.Nous avons tenu à reproduire, ce passage 
de l'admirable charfo qui forme ta règle 
de notre action, pour examiner à nouveau 
cette importante question du salaire, et les 
menaces qui l'entourent par l'annonce de 
la suppression de l'indemnité exceptionnelle 
de cherté de vie de 720 francs. 

Nos camarades, nos lecteurs, se rappel­
lent encore le discours de M. Le Trocquer 
au Sénat, le 7 juillet dernier, dans lequel il' 
annonçait que le Gouvernement ne conti­
nuerait plus à. payer l'indemnité en cause. 

Le dépôt du .projet du budget de 1922, ef-
•Bciuô quelques jours après apportait la 
Ponfirumtiori du discours ministériel.

Au 1 e r janvier prochain, les fonctionnai­
res et salariés de l'Etat., ainsi que les em­
ployés de chemins de fer verront diminuer 
leurs salaires dans des proportions très va­
riables avec des effets plus grands sur les 
petits salaires, 

En effet, la diminution atteindra 18 % sur 
Jes échelles inférieures. 

Le Chemincd de France du 1 e r août a fait 
connaître les coefficients de cherté de vie 
et a montré que la mesure envisagée était 

inopportune. 
Il est à supposer que le Gouvernement en 

décidant celle suppression n'a eu en vue 
que la diminution des charges qui pèsent 
sur le pays. 

Il aurait été désirable que cette mesure 
s'applique à tontes les catégories de fonc­
tionnaires. 

Malheureusement, notre grand, argentier 
n'a pas. cru devoir envisager et proposer 
une réduction de tous les salaires, et c'est 
là son tort. 

Il était normal, il était juste de réduire en 
même temps, et en premier lien, les émolu­
m e n t s élevés ries hauts fonctionnaires et 
jàe.s représentants de la nation. 

Il était normal, il était juste, que le Gou­
vernement, en recherche d'économies, op­
pose un veto formel aux nominations scan­
daleuses, peut-oit dire, qui eut été effec­
tuées sur certain réseau. 

Nous ne pouvons admettre celte suppres­
sion, ou bien que l'on nous prouve, par des 
Chiffres Irréfutables, que la vie a réellement 
baissé, et nous nous inclinerons devant la 
mesure prise, mais nous attendrons encore 
longtemps cette preuve 

Certains prétendent que ia vie reste chère 
par suite des hauts,(!) salaires des chemi­
nots ; nous rappellerons simplement qu'en 
191.5 et 1916. nos salaires de misère n'ont 
pas empêché la vie d'atteindre des taux 
exorbitants. 

Quant à nous, forts de. nos principes 
ehré-|ïens, nous continuerons l'action 
engagée, pour sauvegarder noire 
situation actuelle qui n'est pas, quoi 
qu'on dise, la situation normale que tout 
homme doit pouvoir pré­tendre. 

E. 'Aubréf, secrétaire général.

UApprentissage (suite) 

i Pour réussir, aprjrenez un métier. 
L'avenir appartient à ceux qui savent 

travailler de leurs mains. 

Il est préférable d'avoir une cotte et un 
pantalon de velours, de gagner de 
bonnes journées et d'être son maître, que 
de me­ner une vie administrative où toute 
initia­tive est proscrite et de trouver une 
misère Ôorée. 

Puisque la concurrence tend à substituer au 
travail plus lent de >P homme, le travail plus 
rapide des machines et qu'elle ne réclame que 
des recrues déjà formées, à qui appartiendra 
donc- la 'tâche d'initier les nouveaux venus aux 
secrets du métier ? 

Quel organisme permettra de former des ou­
vriers complets ? Une élite ouvrière ? A l'Etat 
dans ses écoles, aux syndicats par leurs cours 
professionnels ou à. l'usine par les industriels ? 
Question délicate et complexe car ce qu'il faut 
faire, c'est créer une organisation qui donne 
aux mesures à prendre toute élasticité nécessai­
re >pour qu'elle puisse s'adapter à tous les be­
soins, à tous les milieux, chose presque impos­
sible si elle n'est régionale. 

Quelle est la situation de l'enfant quand il 
rentre dans la vie? Reportons-nous quelques an­
nées en arrière et nous en avons d'autant, bon­
ne souvenance que nous fûmes très fiers d'an-
porter- notre premier salaire. (Le travail enno­
blît donc bien l'homme) ; nous nous sommes 
trouvés aux prises avec un labeur pratique dont 
on ne nous avait inculqué aucun des premiers 
éléments. 

Combien de jeunes gens après une instruction 
élémentaire toute théorique, sont .rentrés dans 
la Banque, dans le commerce, à l'usine, nu gré 
des événements surtout des relations, sans 
avoir .les moindres notions de comptabilité, 
d'effets de commerce ou. sans jamais avoir tenu 
entre leurs mains un burin, une lime, ou un 
rabot, le « Grand livre » ou le « Journal ». 

Pour les jeunes filles (car e'csît de l'apprentis­
sage en, général dont je parle et il faut, pen­ 
ser à nos scouts, à. nos filles), âgées de. :I4 à 1(1 
ans. qui, si nombreuses dans la banlieue, s'en 
vont comme petites mains dans ce Paris où le 
chic, plus ou moins réel et de bon goût se ré­
pand si loin dans le monde, leur demandra-t-on 
avant do rentrer dans ces magasins de mode 
ou do couture de résoudre un problème d'inté­
rêt composé, d'extraire une racine oa iTée ou 
cubique ? On lui demandera ù cette enfant quel­
que chose de plus simple : savoir faire de la 
coupe, une forme de chapeau — que sais-.ie — et 
à sa petite camarade de village qui, en l'absen­
ce de sa mère aux champs ou à. l'atelier garde 
la maisonnée, on aura omis de lui apprendre à 
être une bonne ménagère et elle ne saura pus 
préparer les repas. 

Les conditions d'existence n'étant pas les mê­
mes pour ces enfants habitant des régions dif­
férentes, les programmes devraient être ap­
propriés aux besoins, en face «lesquels si; trou­
veront, dans la région, les enfants au sortir de 
l'école." 

Dans celte formation de l'élite ouvrière, l'ini­
tiative privée devança comme toujours l'Etat et 
essaya de créer, quelques années avant 1870, des 
écoles professionnelles, des cours et des patrona­
ges pour l'apprentissage, qui, repris après la 
guerre, donnèrent d'assez bons résultats ; mais 
cet exemple ne, fut pas suivi par les industriels 
et c'est vers cette époque que la Ville de Paris 
créa sa première école professionnelle. D'autres 
grandes villes purent se payer ce luxe et l'Etat 
en installa qui donnèrent de bons et précieux 
résultats. 

Mais ces écoles ne s'adressent déjà, en rai­
son du diplôme exigé, qu'à une élite appelée 
à former de très bonne heure des contremaî­
tres et ingénieurs et fussent-elles mieux orga­
nisées elles auraient toujours l'inconvénient de 
ne comprendre qu'une élite trop restreinte et 
de ne former que quelques milliers d'ouvriers 
alors qu'il en faudrait instruire chaque année 
beaucoup plus ; nous ne trouvons guère, pour 
les enfants de 12 à 15 ans que quelques 'écoles 
complémentaires où deux et trois fois par se­
maine l'enfant travaille le bois et le fer. 

Dans cette circonstance, le rôle de l'instituteur 
devrait être d'exalter aux yeux de ses élèves 
la noblesse du travail -manuel. « Tu gagneras 
ion pain à la sueur de ton front, dit la morale 
chrétienne. » 

La ruée universelle vers le fonctionnarisme 
avait amené l'instituteur à' faire valoir à ses 
élèves le certificat d'études comme'un moyen 
de franchir l'étape dernière ; rendant ainsi 
l'enfant orgueilleux de ce premier diplôme en 
avait fait une médiocrité, très souvent un dé­
classé, et les fils aisés d'artisans, bourgeois 
ou commerçants peuplaient les administrations 
publiques et nous devenions ainsi un peuple 
de bureaucrates. 

Ce qui fait la valeur du Français par rapport 
aux autres peuples de l'Europe et des jeunes 
démocraties d'Amérique ou d'Australie c'est que, 
particulièrement intelligents et doués d'une 
finesse particulière, nous sommes portés natu­
rellement vers le beau, vers l'idéal, oinsi qu'en 
témoigne celle floraison d'oeuvres d'art de nos 
ancêtres, maçons, décorateurs, peintres, sculp­
teurs qui forment le joyau artistique de notre 
pays. 

Et c'est par la mise en valeur de ses qualités 
ancestrales et natives que la France reprendra 

sa place dans le monde par la richesse de 
ses exportations. 

•Mais la critique que l'on adresse à l 'école
professionnelle appartenant à l'Etat est que le 
travail ne se rapproche pas assez des conditions 
du travail à l'atelier, et reste un peu scolaire 
sans que l'apprenti aperçoive bien le rendement 
de son effort, le gain que chez un patron il lui 
assurerait. 

Un maître d'école ne peut évidemment, quel que 
soit son dévouement, inspirer l'amour d'un métier, 
parce qu'il n'est point de la partie, parce qu'il 
jouit, dans sa situation modeste mais sûre, des 
avantages de l'Administration. C'est donc vers 
l'industriel que nous nous re­tournerons oui par 
ses sympathies, ses conseils, ses commandes, — 
tout cela dans son intérêt même — soutiendra une 
école proîessiœwwfile où les défectuosités signalées 
tout à l'heure seront réduites au minimum et les 
avantages portés au plus haut degré. 

Bien souvent et à l'exemple de la région de 
Lille, Roubaix, Tourcoing, il serait nécessaire, 
que plusieurs industries se groupent pour fon­
der des écoles oii le travail du fer, du bois, la 
maçonnerie, la fonderie, seraient enseignés et 
formeraient ainsi la pépinière des futurs con­
tremaîtres. 

Et même si toute liberté doit être laissée aux 
industriels ou commerçants de faire ou non des 
apprentis, dans ce dernier cas ils devraient coo­
pérer financièrement à l'œuvre commune, car ia 
formation de cette élite ayant une répercussion 
locVe et régionale, ils doivent satisfaire aux 
charges de l'apprentissage proprement dit. 

'Quand commencera l'apprentissage ? 
L'apprentissage aura lieu le plus tôt possible, 

aussitôt que l'enfant aura les capacités phy­
siques (ce qu'il ne faut pas perdre de vue — 
pour l'avenir — dans le choix du métier) et le 
minimum d'instruction théorique indispensable. 
Nous en arrivons donc tout naturellement à 
la question si importante, si grave de l'orienta­
tion professionnelle, car dès 13 ou 15 ans se 
Jotuera l'avenir de l'enfant. 

Bien que les idées qui vont, suivre, soient 
tirées de renseignements qui m'ont été fournis 
par la Chambre «.les métiers de la. Gironde, je 
puis y apporter un peu de mon expérience 
personnelle, car j 'a i eu, depuis une dizaine 
d'années, la joie d'avoir la confiance de bien de 
papas, de veuves souvent., et pour guider l'en­
fant j 'a i d'abord consulta ses cahiers de classe. 

Par la tenue des cahiers je me suis assuré 
si l'enfant était ordonné dans son travail, les 
notes mensuelles m'ont indiqué les matières sur 
lesquelles l'intelligence s'était plus particulière­
ment portée et le dessin, notamment, si l'en­
fant avait des prédispositions pour le travail 
manuel. 

Evidemment dans certaines réglons oit les 
débouchés sont nombreux, les relations particu­
lières avec le personnel directeur des grandes 
maisons industrielles ou commerciales est à 
considérer quand on veut placer un enfant ; 
mais celles-ci ne durent souvent que ce que 
durent les roses et quand on veut guider l'en­
fant, on doit, d'abord, se préoccuper de ses 
goûts, les vérifier par sa façon de travailler en 
classe et suivant la situation des parents, les 
aptitudes physiques de l'enfant, l'encourager 
vers telle ou telle profession. 

Naturellement plus le candidat aura de qua­
lités physiques, intellectuelles et morales, plus 
le choix sera aisé. 

Je me souviens d'un de nos bons amis, que 
la guerre, hélas ! a fauché et dont les parents, 
confiants dans un avenir béat, ne s'étaient 
guère inquiétés ; bien que l'ayant toujours en­
touré d'une tendresse particulière, la fin des 
classes était arrivée sans que ceux-ci ne se 
soient eux-mêmes préoccupés de l'avenir de ce­
lui qu'ils entouraient de tant d'affection. 

Que faire ? Seules les relations particulières 
pouvaient intervenir et c'est dams un Ivginalion 
quelconque, au milieu de la poussière des em­
ballages de toutes sortes que je trouve le jeune 
pupille qui aurait été si heureux de voguer sur 
les flots. 

Ceci m'indiqua de suite qu'il n'était pas à sa 
place, et ce ne fut pas une petite affaire. — 
après avoir constaté son goût particulier pour 
le dessin et l'éfa.u — de lui faire troquer le 
bourgeron de l'atelier au lieu et place du .petit 
veston correct de l'employé. 

Ce jeune homme devint le modèle de l'atelier, 
et • malgré la pourriture du milieu où il se 
trouva, malgré le mauvais vouloir de compa­
gnons qui systématiquement, soit par égoïsme 
professionnel, soit par un souci excessif de leurs 
commodités, ne montraient aucun bon vouloir 
dans la formation des'apprentis confiés à leurs 
soins, grâce heureusement "à une volonté et une 
éducation profondément chrétienne, notre ami 
fut à la tête de l'élite de son atelier. 

Et ie pourrais signaler d'autres cas où con­
tre l'insouciance et surtout la mollesse des pa­
rents, nos jeunes amis ont maintenant, entre 
leurs mains le métier qui assurera leur indé­
pendance. 

Ce sont ces qualités sur lesquelles la Cham­
bre dos métiers de la Gironde s'est basée pour) 
rédigea" ses maximes qui, en quelques mots, font 
ressortir et résument tout ce qui doit intervenu* 
dans l'orientation professionnelle. 

« Choisissez un métier, dit-elle, en rapport 
« avec, votre santé, votre instruction, vos 
apti-« tudes. vos qualités morales. » 

« Ne' choisissez pas un métier dans lequel. 
« vous risqueriez d'être inférieur. » 

Maximes qui devraient être affichées dans les 
olasses, en fi-ros caractères avant la fin de cha­
que année scoiaire. 

(A suivre.) 

Aux Trésoriers 
Certains trésoriers de Syndicats locaux-né 

perçoivent pas les cotisations, parce qu'ils 
no reçoivent pas, soi-disant, de timbres fé­
déraux de leur trésorier do réseau. 

En dehors de la provision qui leur esB 
donnée en dépôt, nous rappelons à nos ca­
marades trésoriers locaux, qu'il leur ap­
partient d'envoyer d'abord -l'argent à tenu, 
trésorier îï» réseau, s'ils veulent être pour­
vus de- timbres, qui leur seront donnés en 
échange. 

Le procédé est le même pour les trésoriers 
de .réseaux, vis-à-vis de la Fédération. 

N'agissant pas ainsi, certains SyndicaU 
se trouvent, par suite de malentendus, en 
retard dans le paiement de leurs cotisations. 

La Vie Fédérale 
Eéunjon du Bureau du 3 août 1921 

Séance ouverte à 1S h. ÏÛ-

Elàicnl présents : Titulaires : Pufour, 'Au-
brée. Montais, Barras, Burté, Lèvent, 
Schwab, Rivière, Denis, Meyrignac, Pru-
dhom et Mile Le hoc. 

Suppléants : Bonnamy, Devillier, iAudi-
bert. 

Excusés : Laine, Oudin, Mme Chanem-. 
beaud. ' .

Dès l'ouverture de la séance, Anhrée faiG 
connaître qtvil a été obligé de procéder aul 
licenciement de l'un des "employés. 

Burté car.leste la décision prise et "de­
mande le vote d'un blâme au secrétaire gé­
néral pour bette initiative. 

Ambrée demande qu'un vote soit émis sur 
le principe de la liberté à laisser au secré­
taire généra), dans les limites du budget 
qui lui est affecté à cet effet, d'embaucher le 
personnel nécessaire à, l'exécution du tra­
vail qui lui incombe. 

Dufour et Darras défendent la conduite 
d'Aubrée en cette affaire. 

Une vive discussion s'engage, à l'issue de, 
laquelle Burté dépose l'Ordre du jour sui­
vant, avec demande de bulletin secret ; 

« Le Bureau regrette, la démarche brus­
que, du secrétaire général auprès de son 
personnel. Il aurait été préférable de lui eu 
référer. En aucun cas, il ne devra être en­
gagé des retraités, mais plutôt 'des gensç 
n'ayant aucun gagne-pain. » 

Duifodr, Darras et Aubrée opposent l'ordre 
du jour pur et simple. 

Au vote, i l voix se prononcent pour l'or­
dre du jour pur et simple ; \ voix .pour l'or­
dre du jour Burté et 3 s'aixstiennent. 

Aubrée rend compte également de la. con­
férence des délégués du. personnel qui s'est 
tenue le" Si juillet au siège social. 

Le Bureau adopte le vœu présenté par* les 
délégués et approuve'les promesses fai­tes, 
sous réserva par ses représentants, ù cette, 
réunion. 

Aubrée fait connaître' qu'aucune1 réponse 
n'est encore parvenue: au siège relativement 
à la constitution d'un cartel pour la défense 
des 720 francs. Il croit que, pour certaines 
organisations, la cause doit en être recher­
chée dans la tenue du Congrès de Lille def 
la G. G. T. et propose: en conséquence dq 
confirmer les précédentes lettres. 

Unanimement le Bureau "approuve. 
Une question posée par Montais sur la; 
publicité à donner aux travaux des délé­
gués du personnel va faire 'l'objet d'uneen,-
quête sur les réseaux. 

Le Bureau décide ensuite de se. $$GEà?l44 
10 août. 

La. séance. es£ levée ù. SOt-ïï* 2<X 
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•Réunion du Bureau du 10 août 1921
Séance ouverte à 18 h. 30. 

Etaient présents : Titulaires ; Aubrée, 
Barras. Burlé, Sehwàb, Prudhom, Lalle-
mand, Denis, Montais Mlles Muret et 
Le .'Bec." 

Suppléants : Bonnamy, Chaiffre. 
Excusés : Oudin, Duîour, Laine, Mme 

Chanemlbeaud. 
Aubrée donne connaissance des réponses 

à la proposition de cartel tfaite par le 
Bureau : 

1° L'Union Nationale refuse tout cartel ; 
2° La Fédération Nationale, Bureau « Sé-
tnart », demande -des renseignements com­
plémentaires sur les moyens d'action de la 
Fédération. 

Au'brée propose de demander à Sémart 
une entrevue et invite le Bureau à désigner 
ta délégation qui ira. à cette entrevue. 

Sont "désignés .- Aubrée, Barras et Denis. 
Aubrée fait connaître que l'ensemble des 

Syndicats accepte le principe d'une cotisa­
tion supplémentaire facultative. 

Le Bureau décide la mise en vente dé 
timbres de 1 franc. Un premier tirage de 
50.000 est décidé. 

Au cours de l'échange de vues, les 
avis /sont partagés sur l'interprétation de 
l'in­demnité familiale de 180 fr. 

Les renseignements utiles seront deman­
d é s aux organisations de réseaux. 

Aubrée donne lecture de lettres 
émanant ;dew organisations allemandes. 
Le Bureau 'ajourne la discussion jusqu'à 
connaissance -plus complète des questions posées.

Une lettre du Secrétariat International, 
vsur la convocation du Bureau Fédéral In­
ternational. Le Bureau: en prend acte.

Sur la proposition d'Aubrée, le Bureau; 
souscrit à un exemplaire de l'Annuaire In­
ternational du Travail.

Aubrée demande au Bureau: de provoquer 
îdes observations des organisations fédérées

•sur les échelles, en vùè d'être entendu par 
la Commission Payelle.

Schwa4> estime qu'il vaut mieux discuter 
au plus tôt les points les plus importants 
du statut, qui ont déjà été étudiés par le 
Bureau, la question des 720 francs devant 
retenir toute notre attention, 

Le Bureau approuve la -proposition de 
Schwab. 

Sur la proposition d'Âuhrée, un appel 
sera fait dans l'organe fédéral pour la par­
ticipation aux travaux des Commissions. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance 
est levée ià 20 heures. 

Union des Syndicats Etat
A R G E N T E U I L 

•L'es cheminots d'Argenleuil réunis en
.assenablée trimestrielle le 8 juillet, renou­
vellent leur confiance à. leur Bureau et 
approuvent l'attitude prise au; Congrès 
fédéral par leur délégué et leur secrétaire, 
piembre du Conseil fédéral. 

Reconnaissant l'importance qu'est appelé 
à prendre dans l'avenir le ÎB. L T., ils 
aperçoivent la nécessité de se concerter 
avec* les organisations similaires 
interna-:fion©les pour, que, dans 
l'intérêt de la France comme des 
travailleurs, nos idées 'et nos principes 
soient représentés au Par-ternent 
International du Travail. 

Ils estiment néanmoins qu'une action 
«cSive doit d'abord être menée: par tous les •syndiqués pour faire rayonner dans 
la .nation nos principes de justice et. de 
fra­ternité ; pour la reconnaissance, par 
nos administrations de la représentation 
syn­dicale pouvant seule être 
efficacement le porte-parole de la 
profession organisée et .oar l'élévation du 
salariat au rang d'as-•!'.•-'.& du capital.

Ils insistent à nouveau sur la nécessité 
urgente de faira toutes démarches, utiles 
près du ministère des T. P. pour modifi­
cation de l'ordre du jour '28 dans l'esprit 
de la délibération du Congrès, du réseau 
Etat h Sotteville et pour faire aboutir le 
salaire familial dans le sens exprimé par 
ce -même Congrès.-

Pensant, en outre, nue le lover familial 
peut être une source de mieux-être pour 
le aravaiileuTv ils demandent que cette 
ques­
tion soit examinée avec le plus grand soin 
par tous, les Syndicats afin nue la loi 
sur ,k?s habitations à bon marché puisse 
être utilisée par les cheminots malgré 
l'instabi­
lité locale de leur situation. 

légit imement émus par les mesures 
•fsrivisagées par la* suppression de l'indem­
nité de vie chère, en môme- temps que la 
diminution des traitements, réduction de 
salaires na corresTDondant pas à une dimi-
*Kiiion proportionnelle du coût de la vie ils
•estiment que le déficit du budget — con­

s é q u e n c e en partie de la guerre — s il n 
est ,nas comblé par les responsables, doit 
être «apporté non .par une profession, 
mais par m collectivité. 

Les. syndiqués -pensent que le dernier pa­
ragraphe de 'leurs principes doit être mis 

Y: t -.intication et, que, d'ans cette question 
jîniéressant la profession, tontes démarches 
doivent être-faites près des autres 

orga-..̂ v.-:-:-.v>ns syndicales pour se| 
concerter en iO?ue d'une action commune. 

RENNES 
Le ? juifllet dernier, le g* p t .£ F. tenait 

îaion. mensuelle. 

Après la lecture du procès-verbal de la der­
nière réunion, te camarade Grirnault fit le 
compte rendu du Congrès fédéral des 18 et 
19 juin, auquel assistaient 5 délégués du Syn­
dicat de Rennes. 

Notre camarade nous parla tout d'abord de 
l'entrevue que le ministre des travaux publics 
accorda à une délégation de la fédérat ion, 
l.e 14 juin dernier. 

Puis il nous fit un exposé clair et précis des 
principaux rapports présentés au Congres : sur 
les retraites ; les gratifications et lès notes de 
fin d'année ; le sursalaire familial, l'action­
nariat, la propagande et la réorganisation des 
chemins de fer. 

Notre secrétaire nous résuma ensuite en 
quelques phrases les toasts et les discours que 
prononcèrent MM. de Ramt!i et Dulreil, dé­
putés; Zirnheld, président de la C. F. T. C. ; 
Jean Lerolle, ancien député, et Meyer, repré­
sentant les cheminots d'Alsace et de Lorraine, 
au cours du banquet et de la séance d% clô­
ture. 

•Puis il conclut en nous montrant que ce Con­
grès, loin de ressembler à celui oui se tint 

récemment à Paris, rue Baudin, avait été l'oc­casion 
pour notre Fédération de prouver sa vitalité, sa 
force et surtout son utilité. 

Les camarades ' présents s'occupèrent ensuite 
des différents détails do la fête que te Syndicat 
organise le 2i juillet dans le ' parc de Mou-tabizé. 

Cette fête, dont le programme attrayant se­ra 
très prochainement communiqué au pu­blic par 
la presse locale, et par affiches, se complétera 
par une tombola — qui sera tirée le 15 septembre 
prochain — et pour laquelle des billets vont être 
mis en vente dans dif­férents bureaux de tabac, et 
magasins de Ren­nes, et à la permanence du 
Syndicat, 15, rue Saint-Hélier. 

Au bénéfice de cotte fête et de cette tom­ 
bola, seront intéressés : les mutilés, aveugles de 
guerre du département et la Caisse de so­lidarité 
du Syndicat, ainsi qu'à en avait été décidé dans 
une précédente réunion. 

Après un échange de vues entre les cama­
rades présents sur différentes questions, notam­ment 
sur le payement des _quatre premiers jours de 
maladie dans les différents services de 
l'arrondissement de Rennes, l'ordre du jour 
suivant fut voté à l'unanimité : 

« Les membres du S. P. C. R.. réunis le « 
7 juillet 1921. après lecture du compte rendu « du 
Congrès fédéral, approuvent les décisions « prises 
par les délégués à ce Congrès ; 

« Font \ confiance aux membres du Conseil « 
fédéral qui, par lieurs efforts et leur dévoue-« ment 
ont fait de notre Fédération une orga-« nisation 
forte et disciplinée que les pouvoirs « publics ne sa 
permettent plus de dédaigner ; « s'engagent à 
travailler en union avec les « Syndicats affiliés 
pour faire aboutir Se» rc. « vëndications 
intéressant la profession ; de-« mandent que le 
pourcentage dans l'altribu-« tion des chevrons soit 
supprimé, eue les qua-« tre premiers jours de 
maladie soient payés à ic tout agent reconnu 
malade'par un médecin « d u réseau ; protestent 
énérgiquement contre « l'attribution donnée aux 
chefs d'arrondisse-

« ment d'être seuls juges pour déterminer si 
«  un agent est malade ou s'il est un simula-
« teur i 

« Demandent, en attendant que les 
instruc-« tions actuelles, concernant les 
quatre pre-« miers jours de maladie, soient 
abrogées , que « les chefs de l'arrondissement 
de Rénnes-Ex-« ploitalion et Traction 
s'inspirent des mêmes « sentiments 
d'humanité que leurs collègues de « la Voie et 
du Matériel, en montrant plus de « 
bienveillance pour le payement des quatre 
« jours. » Le Secrétaire de séance. 

Uni des Syndicats P.-1.-1. 
A LA DIRECTION 

Conformément au mandat qui leur avait été 
donné par l'assemblée générale du 2!) mai lîtël, 
les camarades Denis (nialériel), Naud et Débon­
naire ;Tràclion), Perrin (Voie) et Flambart (Ex­
ploitation.;, ge sont rendus le, 27. juillet 1921 à 
«ne audience qui leur a été accordée par M. le 
directeur général. 

Le compte rendu de celle audience, qui dura 
plus de 2 (heures, ne pouvant être publié -Ai-
extenso dans les colonnes du « Cheminot de 
France », un rapport dactylographié a été 
adressé à tous les Syndicats du Réseau. 

Nous nous faisons un devoir toutefois, de 
porter à la connaissance de tous les camara­
des, qu'au cours de l'entrevue qui, de part et 
d'autre, fut empreinte de franchise et de cour­
toisie, M. le Directeur nous a donné l'assurance 
formelle que la question de réduction ée$ sa­
laires n'était pas envisagée par la Compagnie. 

Quant aux autres questions : si nous n'avons 
pas eu satisfaction sua- tous les points, nous de­
vons cependant constater qu'un résultat fort 
appréciable a -été acquis. 

D'ailleurs le rapport dont nous parlons plus 
haut a dû fixer nos camarades sur ce point. 

Le secrétaire. 
M E L U N 

Dans l'intérêt de la Compagnie "et dans 
l'intérêt de ses agents, ainsi que pour 
l'avantage et pour la sécurité du public, les 
aiguileurs et gardes-signaux du Syndicat  
demandent à la Compagnie P.-L.M. de vou­loir 
bien étudier le projet qu'ils leur sou­
mettent : d'enclancher les appareils porte-
pétards protégeant certains signaux, avec le 
signal protégé par cet appareil. 

L'enclenchement faciliterait le travail des 
agents, car, du même coup de levier,' les 
pétards se placeraient sur les rails ou se 
retireraient ; il supprimerait le gâchis des 
pétards ; il éviterait "l'arrêt inutile des 
trains, et il serait une sécurité réelle pour 
lesi voyageurs. 

Nous prions nos camarades aiguilleurs 
ou gardes-signaux d'étudier la question et 
de transmettre leurs observations au secré­
taire de l'Union des Syndicats du P.-L.-M., 
le camarade Flambart, 29, avenue Carnot, 
à yilleneuve-Saint^Geprges (Seine-ei-Oise), 

NIMES, 
'Séance du 21 pdllat 

Le S. P. C. F. de Nîmes ayant examiné 
le problème de la vie chère, cause en parti­
culier du chômage et des difficultés de toute 
sorte qui affectent si péniblement les travail­
leurs, souhaite que des mesures efficaces soient 
prises sans retard .pour faire cesser ce fléau. 

Pouf sa part, il reconnaît que des réduc-ductions 
dans les prix do la main-d'œuvre de­vront être 
consenties. Mais il ne «aurait les se. cep ter 
qu'aux conditions suivantes : 

1* C'est que les délégués syndicaux seront 
admis à discuter ces réductions <>*• qu'elles ne 
pourront être fixées que d'un commun accord 
entre les employés et les employeurs ; 

2°. réductions .ne pourront entrer en 
vigueur que lorsque toutes les autres causes 
de vie chère seront également supprimées. 

En conséquence, le Syndicat demande que 
les traitements de tous, ordres, en commen­
çant -par ceux de députés et des sénateurs et 
de tous les fonctionnaires ensuite, subissent 
des diminutions analogues, et que l'on suppri­
me tous les énïpïois qui ne sont pas légiti­ 
més par une nécessité manifeste. 

Il demande : 
Que les pouvoirs publics prennent des me­

sures sérieuses contre les accapareurs, notam­
ment, en empêchant les Banques de leur con­
sentir des prêts qui, dans la circonstance, 
sont des prêts criminels ; 

11 demande enfin, que le , gouvernement 
oblige les préfets et les maires à faire bais­
ser les prix chez les détaillants, en propor­
tion de la baisse du prix du gros, ce qui ce 
se produit pas jusqu'ici. 

Tant que ces mesures ne seront pas prises 
il ne saurait être question de diminution de 
prix dans nos salaires ; nous nous y oppo­
serons de tous nos efforts. 

Nous sommes sûrs en agissant ainsi d'in­
terpréter la pensée de la grande masse des 
travailleurs qui est soucieuse du Bien du pays, 
mais qui entend pouvoir vivre convenablement 
de son travail. 

Syndicat du Réseau P. 0 . 
A S S E M B L E E G E N E R A L  E 

(suite) 
Oudin expose les efforts qui ont été ten­

tés pour la création d'une Fédération inter­
nationale de cheminots groupés suivant 
nos principes sociaux. Cahors critique cette 
façon d'opérer sans rnéconnaltie l'utilité 
que peut présenter un Bureau international 
d'études il refuse d'approuver l'idée d'une 
Fédération où, dit-il, nous risquons la perte 
de notre indépendance. Cette théorie est 
réfutée : 1° par la logique. Si l'on ad­
met le Bureau International d'Etudes, il 
faut lui donner les ressources nécessaires, 
de 'documentation d'abord, financières en­
suite. C'est le but de la Fédération interna­
tionale ; 2° par les faits : la participation 
de la Fédération française, la nôtre, 
à la récente Conférence de Lucerne, a per­
mis de1 faire remarquer aux cheminots Alle­
mands qui se plaignaient des frais qu'al­
lait leur imposer le traité de paix, que 
leur plainte n'avait pas de sens, puisque 
cheminots d'Etat leur salaire est supérieur 
d'environ 30 % au nôtre, les impôts chez 
eux sont moindres, et que leur industrie 
est très prospère. D'ailleurs le point de vue 
national resté la ligne de conduie de cha­
cune des fédérations groupées, qui n'enten­
dent pas se substituer aux hommes d'Etat 
pour le règlement de questions politiques, 
ce qui serait du désordre et contraire à nos 
principes, mais veulent s'entr'akier pour 
rechercher des améliorations professionnel­
les ; 3° par une comparaison. Les syndicats 
professionnels de chacun des réseaux fran­
çais! sont bien fédérés. Notre Syndicat P. O. 
en a-t-il perdu son autonomie. '? Notre ac­
tionnariat est la meilleure preuve du con­
traire. 

L'assemblée' partagé cette opinion et le 
délégué cadumen tâchera de convaincre 
son groupe. Il demande qu'on expose cela 
dans des réunions. En attendant de le faire, 
Oudin écrira quelques notes dans le Chemi­
not et dans VAme Française. 

On procède au renouvellement du Conseil 
Syndical. Sont élus pour'l 'année 1921-1922 • 
Bertrand et Ededy (Angouléme) ; Gervais 
et Délias (Poitiers) ; Escach et BeaufrAt 
(Brive) ; Benne et Coeffeur (Tours) ; Giron 
(Angers) ; Delmas (Cahors) ; Goulmot (Ber­ 
gerac) : Bidault, Le Clinehe (Nantes) ; 
Blanchet (Bordeaux) ; Tranier (Périgueux) ; 
Roux (Chantenay) ; Oudin. Bigot, Daburon, 
de Goursac, Halter, Rivière, éclater et 
Tourtière (Paris). 

Les membres sortants Se la Conirnisiori 
de contrôle sont également réélus. 

Le nouveau Bureau est ainsi constitué : 
Président : Oudin ; Secrétaire : Rivière ; 

Adjoints : Halter, Meunier ; Trésorier ; 
Bigot ; Adjoints : Daburon (actionnariat), 
Bocquel ; Archivistes : Tourtière, La-bonne. 

Les Commissions sont ainsi désignées : 
Revendications : De Goursac, Saint-

Amand (Exploitation) ; X... (voie) ; Halter, 
Oudin (Traction) ; Actionnariat : Sclafer, 
pagcmde : Oudin, Bigot, Halter, Tourtière, 
Saint-Aman'd ; Pressa et Journal Syndical . 
Oudin-Haller. 
 . Toutes les" correspondances sont a 
en voyer à Rivière, 3, place de la Gare, 
Àtlus-Mons (Scinc-et-Oisc). 

Avant do lever la séance un' 'échangé dé 
vues se produit su(r le questionnaire fédérai 
relatif à là modification à 'porter au Statut 
du personnel en ce qui concerne les ma­
ladies. L'assemblée n'admet pas l'égalité 
pour la' gratuite des soins pharmaceutiques 

'demandés. Il y aurait un chiffré" maximum 
de traitement à fixer, pour l'obtenir, étant ; 
bien entendu que les charges de famille 
entreraient en ligne de codipte. Il n'y a pas 
d'objection à ce' que les quatre jours n» 
soient retenus d'office qu'au commence­
ment de la troisième ' interruption de 
l'année. 

En ce qui concerne les repos pour gros­
sesse et couches, la question est là <étudier 

•par les groupes de dames.
Au sujet des congés, le projet qui de­
mande pour tout -le" monde quinze jours 
auxquels s'ajouteraient des journées sup­
plémentaires en proportion des années de 
service, est adopté.
L'Ordre du jour étant épuisé, la séance 
est levée à 18 h. 30.

Le 'secrétaire de séance, 
A, Halter. 

Spttiu Cent* Coimi :

NOUS DEMANDONS DES ÉCLAIRCISSEMENTS 
La délégation statutaire a-t-elle ou non 

été instituée pour représenter tout le per­
sonnel auprès des directions ? 

Si non, c'est un mythe et mieux valait 
s'en tenir aux faits établis de la représen­
tation syndicale, où, au moins, chaque 
organe pouvait faire entendre sa, voix. 

Si oui, pourquoi les délégués du contrôle 
commun refusent-ils de s'occuper d'une cer­
taine catégorie d'agents, sous le prétexte 
que ceux-ci l'ont partie d'une organisation 
syndicale qui n'est pas la leur ? 

Pourquoi aussi, le privilège da connaître 
le compte-rendiu des réunions, de la délé­
gation avec la direction est-il seulement 
réservé; aux lecteurs du « Cheminot Syn­
dicaliste »? • ; 

Pourquoi, enfin, la délégation statutaire 
du contrôle commun a-t-elle le droit d'être. 
« du personnel », vis-à-vis de la direction, 
et « syndicale » vis-à-vis du personnel '? 

Nous attendions avec une certaine curie 
siié les réponses qui ne manqueront pas 
d'être laites à ces questions. 

RELIGIEUX 
ayant d é c o u v e r t un Spécifique p o u r 

r e n f o r c e r l es m u s c l e s affaiblis d u 
péri to ine , c a u s e de la Hern ie , a 
consenti s u r les instances du Clergé 
et dans un but p u r e m e n t humani ta ire 
d'en faire profiter toute personne vou­
lant se d é l i v r e r de cette pénible infir­
mi té , d a n g e r e u s e sur tout p a r la gravi té 
de s e s compl i ca t ions . 

Sans o d e u r , ne tachant p a s le Hnpe, 
n'irritant p as la peau, ce spécifique 
s 'emploie en frict ions et ne nécess i te 
aucun appare i l spécial . 

G u é r l s o n r é e l l e e  t g a r a n t i e dans 
t o u s l e s c a s e t à t o u s fies â g e s . 

P R I X D E LA CURE : 
Pour i Hernie : 2 0 f r . le pot. 

Pour 2 Hernies: 35 f r . le double pote 
Sï v o u s dés irez ne plus ê tre incom­

modé p a r un bandage que lconque et 
sur tout ne p a s être obligé de s u b i r 
l 'opération ch irurg ica le , demandez de 
suite le B e m i m  e d u R é v é r e n d de 
NI. S C H L A F L I , 75, b o u S e v a r d d a 
i a V l U e t t e , P A R I S ( X e ) , qui v o u s 
s e r a a d r e s s  é d i scrè tement p a r les so ins 
du réputé spécia l i s te . 
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